ARMEE LUXEMBOURGEOISE

SECTION DE MARCHE DE L’ARMÉE

Boîte Postale 166

L-9202 DIEKIRCH

44e MARCHE DE L’ARMÉE

LOGEMENT À L’INTÉRIEUR DE LA CASERNE OU AU CAMP
A l’occasion de la 44e MARCHE DE L’ARMÉE, le commandant du CM souhaite la bienvenue aux militaires étrangers à la caserne « Grand-Duc JEAN » au HERRENBERG. Comme les années précédentes il leur offre le logement et le ravitaillement pendant leur séjour en application de la réglementation suivante:

LOGEMENT ET RAVITAILLEMENT
Le logement et le ravitaillement à la caserne ou au camp sont strictement réservés aux unités militaires, de gendarmerie et de police en activité de service ainsi qu’aux unités de réserve munies d’un ordre de mission. L’effectif d’un groupe devra comprendre au moins 6 personnes. Les participants à titre individuel et les membres de famille des participants ne peuvent hélas pas avoir accès à la caserne. Comme l’Armée Luxembourgeoise ne met à la disposition des marcheurs que des lits de camp, chaque marcheur doit se munir d’effets de couchage personnels (Sac de couchage, oreiller,etc.).

PAIEMENT

Les frais de ménage comprenant les repas de vendredi, 17 juin (souper) au lundi, 20 juin (petit-déjeuner) s’élèvent à 99 € par personne. Cette somme est à verser ou à virer globalement pour toute l’unité sur le compte bancaire suivant et  avant le 1er juin 2011.
	Banque:
	BGL


	Code BIC:
	BGLLLULL

	No de compte:
	IBAN LU10 0030 8301 4250 0000

	Au nom de:
	S.M.A. DIEKIRCH


Les payements peuvent se faire également le jour de l’arrivée du groupe.
Aucun paiement individuel ne sera accepté.

Les frais de ménage ne seront pas remboursables.
RESERVATION

La réservation du logement se fera dans l’ordre des paiements. La demande de logement et le paiement doivent nous parvenir simultanément avant le 1er juin 2011.

CARTES DE MENAGE - LAISSEZ-PASSER
Les cartes de ménage et les laissez-passer seront distribués au bureau de départ situé près du complexe « Centre Polyvalent – Al Seeërei » à Diekirch le vendredi, 17 juin 2011 de 1400 à 2100 heures. La présentation de la carte d’identité militaire est indispensable. Les unités sont priés d’occuper leur quartier avant 2130 heures. Le repas du soir sera servi jusqu’à 2000 heures.
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Le Commandant du CM
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